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REGLEMENT 839-3
ABROGEANT LE REGLEMENT ETABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIERE
POUR L’INSCRIPTION AU PROGRAMME HILOMC D’HYDRO-QUEBEC

CONSIDERANT que le programme HILOMC par Hydro-Québec est maintenant offert
gratuitement, ce programme d’aide financiére n’a plus lieu d’étre;

LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le Reglement 839 et ses amendements 839-1 et 839-2 sont abrogés.
ARTICLE 2

Le présent reglement entre en vigueur conformément a la loi.

ADOPTE A LA SEANCE DU 11 MAI 2026.

Paul Germain Me Caroline Dion, notaire
Maire Greffiere
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